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Message aux parents et aux élèves du Centre de services scolaire des Draveurs 
 

Gatineau, le 31 décembre 2021 –  Suite aux annonces gouvernementales du 30 décembre 2021 concernant le 

rehaussement des mesures sanitaires dans la société et particulièrement dans le milieu scolaire, le CSSD confirme 

que le retour en classe des élèves de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et secondaire, de la 

formation générale des adultes et de la formation professionnelle est désormais reporté au 17 janvier 2022. Les 

activités parascolaires et sportives en milieu scolaire demeurent suspendues pendant cette période.  

Voici les mesures d’enseignement à distance qui seront prises pour chacun des ordres d’enseignement du 10 au 14 

janvier 2022 inclusivement. 

 

Pour les élèves de l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire 

Les services éducatifs, incluant les services complémentaires, seront offerts à distance, afin de permettre la poursuite 

des apprentissages et le soutien nécessaire, dans le respect des seuils minimaux. Les enseignants s’assureront de 

maintenir un contact direct et quotidien avec chacun de leurs élèves et leur proposeront des activités pédagogiques.  

 

Pour les élèves de l’enseignement secondaire 

Les services éducatifs, incluant les services complémentaires, seront offerts à distance, selon l’horaire habituel. 

Pour les élèves inscrits à la formation préparatoire au travail ou à la formation menant à l’exercice d’un métier semi-

spécialisé, il sera possible de poursuivre un stage en milieu de travail, si ce dernier le permet et dans le respect des 

règles sanitaires applicables.  

 

Formation générale des adultes et formation professionnelle  

Les cours seront offerts à distance. Pour les élèves qui ne seraient pas en mesure de suivre leur formation à distance, 

du travail de révision ou d’enrichissement sera prévu. Les stages en milieu de travail pourront être maintenus, dans 

le respect des mesures applicables à ces derniers. L’acquisition des compétences qui nécessite une présence en 

classe ou les évaluations prévues dans le cadre d’un programme d’études pourront également se tenir en présence 

dans les centres, dans le respect des mesures sanitaires en vigueur.  

 

Les modalités opérationnelles de ces mesures vous seront communiquées par l’école de votre enfant dès le 7 

janvier. Nous vous invitons à communiquer avec cette dernière, si vous avez des questions spécifiques portant sur 

les mesures d’enseignement à distance.  

 

Le Centre de services scolaire des Draveurs tient à remercier les élèves, les parents et les membres du personnel 

pour leur collaboration. 
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